
ARRÊTÉ 818.00.300621.1 

d'application de l'ordonnance fédérale sur les mesures 

destinées à lutter contre l'épidémie de COVID-19 en 

situation particulière  

du 30 juin 2021   

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu l'ordonnance du 23 juin 2021 sur les mesures destinées à lutter contre 

l'épidémie de COVID-19 en situation particulière

arrête

Art. 1 Objet

1 Le présent arrêté contient les dispositions d'application de l'ordonnance fédérale 
du 23 juin 2021 sur les mesures destinées à lutter contre l'épidémie de COVID-19 
en situation particulière (ordonnance COVID-19 situation particulière).

Art. 2 Situation extraordinaire

1 Le canton se trouve en situation extraordinaire au sens de l'article 12 de la loi du 
23 novembre 2004 sur le protection de la population et l'état de nécessité est 
déclaré.

2 Le plan ORCA est mis en oeuvre.

3 L'Etat-major cantonal de conduite est mis sur pied.

4 La protection civile est mise sur pied dans son ensemble. Les membres 
appartenant au système de santé du canton peuvent être dispensés. Le chef de 
l'EMCC peut prévoir d'autres catégories de dispenses.

Art. 3 Exemption du port du masque dans les institutions médico-

sociales

1 Les institutions médico-sociales qui envisagent une exemption à l'obligation de 
porter le masque au sens de l'article 6, alinéa 5 de l'ordonnance COVID-19 
situation particulière doivent consulter préalablement l'office du Médecin cantonal.

Art. 4 Quarantaine-contact

1 L'office du Médecin cantonal est l'autorité cantonale compétente en matière de 
quarantaine-contact et d'isolement au sens des articles 7 à 9 de l'ordonnance 
COVID-19 situation particulière.

Art. 5 Grandes manifestations

1 Le Chef de l'EMCC est l'autorité compétente pour autoriser les grandes 
manifestations au sens de l'ordonnance COVID-19 situation particulière. Il peut 
déléguer cette compétence à une commune.

2 Lorsque l'autorité compétente entend refuser une autorisation ou la révoquer, elle 
consulte préalablement la cheffe du Département de la santé et de l'action sociale 
et le chef de département concerné.

3 Le Chef de l'EMCC est compétent pour régler la procédure par voie de directives 
contraignantes pour les partenaires de la protection de la population et pour les 
organisateurs.

4 Dans sa décision, le Chef de l'EMCC peut déléguer aux communes et aux autres 
entités cantonales le recouvrement des émoluments fixés par cette dernière.

5 La présente disposition est également applicable aux foires spécialisées au sens 
de l'article 18 de l'ordonnance COVID-19 Situation particulière.

Art. 6 Allégements ponctuels et mesures complémentaires

1 Le Département de la santé et l'action sociale est l'autorité compétente pour 
octroyer les allégements et pour ordonner des mesures supplémentaires au sens des 
articles 22 et 23 de l'Ordonnance COVID-19 situation particulière.

2 En matière de formation, ces compétences, ainsi que celles laissées aux cantons 
par l'article 2, alinéa 2 de l'ordonnance COVID-19 Situation particulière, sont 
exercées conjointement avec le Département de la formation, de la jeunesse et de 
la culture.

Art. 7 Vaccination



1 Les communes mettent gratuitement à disposition des services de l'Etat les locaux 
nécessaires à la campagne de vaccination itinérante, sans frais pour le canton.

Art. 8 Surveillance et sanctions

1 Sous la supervision de l'EMCC, les services de l'Etat et les communes, ainsi que 
les polices cantonale et communales effectuent les contrôles requis pour assurer la 
bonne exécution de l'ordonnance COVID-19 situation particulière et du présent 
arrêté.

2 Les communes et associations de communes sont tenues de fournir à cet effet tout 
le personnel nécessaire à l'EMCC et à la Police cantonale du commerce, sur 
réquisition de ces derniers.

3 Si l'EMCC constate qu'il n'existe pas de plan de protection suffisant ou que ce 
plan n'est pas mis en oeuvre, ou que le présent arrêté ou ses dispositions 
d'application sont violés, il prend des mesures appropriées. Il peut fermer des 
installations et des établissements et interdire ou faire cesser des manifestations.

Art. 9 Autorités pénales

1 Les préfets et le Ministère public sont compétents pour prononcer les amendes au 
sens de l'article 28 de l'ordonnance COVID-19 situation particulière.

Art. 10 Directives d'application

1 Le Département de l'économie, de l'innovation et du sport et le Département de la 
santé et de l'action sociale sont compétents pour ordonner, par voie de directives, 
les dispositions d'application du présent arrêté.

Art. 11 Abrogation

1 L'arrêté du 11 décembre 2020 d'application de l'ordonnance fédérale sur les 
mesures destinées à lutter contre l'épidémie de COVID-19 en situation particulière 
et sur certaines mesures cantonales complémentaires est abrogé.

Art. 12 Entrée en vigueur

1 Le présent arrêté entre en vigueur le 26 juin 2021.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  30 juin 2021.

La présidente: Le chancelier:

N. Gorrite V. Grandjean

Date de publication : 6 juillet 2021


